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Les installations

de la Compagnie vaudoise des forces motrices

des lacs de. Joux et de l'Orbe.

(Suite)4.

4. Chambre de mise en charge. — Le tunnel d'amenée

débouche dans la chambre d'eau, située au Crêt des Alouettes.

Cet ouvrage, représenté dans là figure 12, est construit

au flanc de la paroi rocheuse de la colline.

L'eau arrive dans une chambre, dont deux côtés

forment un déversoir, d'une longueur de 13 m. environ ;

sous une faible vitesse, l'eau accède ainsi dans une

galerie excentrique, d'où partent les deux conduites de

décharge.

En outre, la première chambre s'ouvre latéralement

sur un bassin rectangulaire, d'où l'eau motrice s'écoule
dans les conduites sous pression ; une vanne permet d'en

régler le débit.
Toute l'installation est prévue de telle façon qu'en
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Fig. 12. — Chambre de mise en charg chelle 1:300.

1 Voir N» du 25 septembre 1904, page 329.
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